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Règlement Intérieur 
 

 

 

 

Article 1 : Le présent règlement doit être approuvé et signé par les 
membres désirants rejoindre le club informatique de Nanteuil-lès-Meaux. 
 
Article 2 : Les membres du club et les intervenants s'engagent à 
respecter le matériel mis à disposition du club ainsi que les locaux que la 
mairie met à la disposition du club et à maintenir l'état des lieux dans un 
état acceptable. 
 
Article 3 : les adhérents s'engagent à ne pas télécharger ou consulter 
de contenus internet autres que ceux présentés par les intervenants. 
 Il est interdit aux membres et aux intervenants de consulter des 
données immorales, contraires aux bonnes mœurs ou illégales. 
 
Article 4 : Il est demandé aux membres et aux intervenants de se 
conformer aux dispositions statutaires de l'association ainsi qu'à la 
convention liant l'association à la mairie. Il leur est demandé également 
de respecter les horaires et les locaux prescrits par la présente 
convention. 
 
Article 5 : Il est exigé des membres un comportement et une attitude 
correcte et décente.  
 
Article 6 : Sauf pour le niveau « débutants », l'accès aux cours peut être  
conditionné par un test de connaissances qui permet d'orienter les 
adhérents vers le ou les cours les mieux adaptés à leur cas, et leur 
permettre de suivre la formation dans les meilleures conditions possibles 
 
Signature de l’adhérent : 
(Avec la mention manuscrite « lu et approuvé ») 
 

 

 

 

 

 
Version du 10/06/2024 

mailto:nlm.info77@gmail.com
http://nlm-informatique.club/

